
 

  

  

Règle de Qual+f+cat+on de Rang de 30 Jours – Cond+t+ons 
Générales du Programme 

 

 
Object'f  
L'object*f de la Règle de Qual*f*cat*on de Rang de 30 Jours (le « Programme ») est de 
souten*r les nouveaux Partena*res de Marque dans l'obtent*on de leur prem*er 
avancement de rang au cours d'une pér*ode d'*ntégrat*on déf*n*e et structurée, tout en 
al*gnant les calculs de rang sur un système basé sur le calendr*er. 
  

      Date d'entrée en v'gueur 
      Ce Programme entre en v*gueur le 1er avr*l 2026. Les Partena*res de Marque *nscr*ts à 
      part*r du 1er avr*l 2026 sont él*g*bles pour part*c*per. 

 
 Él'g'b'l'té 
Seuls les Partena*res de Marque *nscr*ts à part*r du 1er avr*l 2026 sont él*g*bles. 
Les Partena*res de Marque *nscr*ts avant cette date ne sont pas él*g*bles. 
 
Déf'n't'on de la qual'f'cat'on de 30 jours 
La pér*ode de qual*f*cat*on de 30 jours commence au jour 1, qu* est la date calenda*re à 
laquelle l'*nd*v*du dev*ent un Partena*re de Marque. 

 
 Règle spéc'ale d''nscr'pt'on 
La pér*ode de qual*f*cat*on de rang de 30 jours do*t rester dans une fenêtre de deux mo*s 
et ne peut s'étendre sur un tro*s*ème mo*s c*v*l. 
S* le décompte de 30 jours deva*t normalement passer dans un tro*s*ème mo*s, la pér*ode 
de qual*f*cat*on se term*nera au l*eu de cela le dern*er jour du deux*ème mo*s. 
Par exemple, s* un Partena*re de Marque s'*nscr*t le 31 ma* 2026, sa pér*ode de 
qual*f*cat*on de 30 jours se term*nera le 30 ju*n 2026. La qual*f*cat*on ne sera pas reportée 
sur un tro*s*ème mo*s de qual*f*cat*on. 
 
 Examen du Programme 
Ce Programme sera exam*né en ju*n 2026 en conjonct*on avec le Bonus d'Avancement 
Fast Track. 

  
        
  



 

Cond't'ons du Programme:  
Le Programme n'est valable que pour les commandes passées v*a la bout*que 
www.amare.com. 
Les déc*s*ons de l'entrepr*se Amare Global sur les règles de ce programme sont 
déf*n*t*ves et ne sont pas sujettes à rév*s*on. 
Amare Global se réserve le dro*t de mod*f*er ce programme à tout moment. 
En cas de d*vergence entre les vers*ons tradu*tes de ce document, la vers*on angla*se 
prévaudra. 
 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

Tous les termes non déf*n*s *c* seront compr*s et *nterprétés tels qu'énoncés et ut*l*sés 
dans le Manuel de Pol*t*ques et le Plan de Compensat*on actuels d'AMARE. 

AMARE se réserve le dro*t de reten*r ou de refuser toute Récompense basée sur le non-
respect par le Part*c*pant du Manuel de Pol*t*ques d'AMARE. 

AMARE se réserve le dro*t de d*squal*f*er un Part*c*pant à tout moment pour ce que 
AMARE cons*dère, à sa seule d*scrét*on, comme un comportement répréhens*ble ou 
préjud*c*able. 

AMARE peut rés*l*er ou mod*f*er le PROGRAMME à tout moment avec ou sans préav*s. 

Le Part*c*pant est soum*s à l'Accord de Partena*re de Marque d'AMARE qu* *nclut le 
Manuel de Pol*t*ques et le Plan de Compensat*on d'Amare. 

EN PARTICIPANT AU PROGRAMME, LE PARTICIPANT ACCEPTE DE DÉGAGER DE 
TOUTE RESPONSABILITÉ AMARE ET SES DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, 
EMPLOYÉS, SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET AGENTS (COLLECTIVEMENT LES « PARTIES 
LIBÉRÉES ») CONTRE TOUTE RÉCLAMATION OU CAUSE D'ACTION DÉCOULANT 
DE LA PARTICIPATION AU PROGRAMME, Y COMPRIS MAIS SANS S'Y LIMITER : 

• INTERVENTION HUMAINE NON AUTORISÉE DANS LE PROGRAMME ; 

• ERREURS TECHNIQUES LIÉES AUX ORDINATEURS, SERVEURS, 
FOURNISSEURS OU LIGNES TÉLÉPHONIQUES OU RÉSEAU ; 

• ERREURS D'IMPRESSION ; 

• ERREURS DANS L'ADMINISTRATION DU PROGRAMME ; 

• BLESSURES OU DOMMAGES AUX PERSONNES OU AUX BIENS POUVANT ÊTRE 
CAUSÉS, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, EN TOUT OU EN PARTIE, PAR LA 
PARTICIPATION DU PARTICIPANT OU DES INVITÉS AU PROGRAMME ET À TOUT 
ÉVÉNEMENT ASSOCIÉ. 

LE PARTICIPANT ACCEPTE EN OUTRE QUE DANS TOUTE CAUSE D'ACTION, LA 
RESPONSABILITÉ DES PARTIES LIBÉRÉES SERA LIMITÉE AU COÛT DE LA 
PARTICIPATION AU PROGRAMME, ET EN AUCUN CAS LES PARTIES LIBÉRÉES NE 
SERONT RESPONSABLES DES FRAIS D'AVOCATS ET LE PARTICIPANT RENONCE 
AU DROIT DE RÉCLAMER TOUT DOMMAGE SUPPLÉMENTAIRE, Y COMPRIS MAIS 

https://www.amare.com/


 

SANS S'Y LIMITER LES DOMMAGES PUNITIFS, CONSÉCUTIFS, DIRECTS OU 
INDIRECTS. 

Dans la m*se en œuvre des Cond*t*ons Générales du Programme, les Com*tés d'Arb*trage 
de la Consommat*on et les Tr*bunaux de la Consommat*on du l*eu où l'Acheteur a acheté 
le Produ*t/Serv*ce et rés*de, conformément aux valeurs annoncées par le M*n*stère, sont 
autor*sés. 

De plus, dans tout l*t*ge entre le Partena*re de Marque/Cl*ent et Amare Global, le dro*t turc 
est appl*cable et les autor*tés jud*c*a*res turques sont compétentes. 

La v*olat*on de toute part*e de l'Accord par les Part*c*pants, tout l*t*ge ou réclamat*on l*é 
aux act*v*tés du Partena*re de Marque ou tout désaccord entre Amare Global et le 
Partena*re de Marque sera résolu par un arb*trage contra*gnant et conf*dent*el adm*n*stré 
par le Conse*l d'Arb*trage du Centre d'Arb*trage et de Méd*at*on de la Chambre de 
Commerce d'Istanbul (selon les règles d'arb*trage commerc*al). La déc*s*on arb*trale 
rendue par le Conse*l d'Arb*trage ou l'arb*tre peut être enreg*strée dans un tr*bunal 
compétent. 

L'arb*tre do*t être compétent en dro*t commerc*al et des contrats, en part*cul*er dans le 
market*ng de réseau/vente d*recte, et posséder une expert*se dans ces doma*nes, étant 
b*en *nformé de l'*ndustr*e de la vente d*recte. 

Le nombre d'arb*tres est f*xé à 5. La vers*on angla*se de ces Cond*t*ons Générales du 
PROGRAMME rég*ra tous les l*t*ges relat*fs à ce PROGRAMME et à ces Cond*t*ons 
Générales. 

AMARE peut mod*f*er les termes de ces Cond*t*ons Générales à tout moment en *nformant 
le Part*c*pant de ce changement par écr*t sur le s*te Web dés*gné où ces Cond*t*ons 
Générales sont publ*ées. 

Tout changement prendra effet *mméd*atement à compter de la date de publ*cat*on du 
changement par AMARE sur led*t s*te Web. 

Le Part*c*pant accepte l'ut*l*sat*on de son nom et de sa photograph*e dans les ém*ss*ons, 
journaux, brochures et autres méd*as sans rémunérat*on. 

Le Part*c*pant garant*t que toutes les déclarat*ons fa*tes *c* sont vra*es et correctes et 
comprend que les Part*es L*bérées s'y sont f*ées pour permettre au Part*c*pant de 
part*c*per au PROGRAMME. 

 


